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EDITO 
LICENCIER PLUS POUR GAGNER PLUS 
 
C’est la méthode, qui ne date pas d’hier, employée par les 

patrons des multinationales et leurs actionnaires toujours avides de profits ; 
notre président candidat avait juste modifié un peu le slogan pour cause de 
campagne électorale en 2007.Ils nous expliquent qu’il faut licencier pour sauver 
des emplois. Ils ont misé sur la crise tant souhaitée par Darcos, le MEDEF et 
quelques autres pour nous faire avaler la pilule et accélérer les délocalisations et 
les plans de licenciements pudiquement rebaptisés « plans sociaux ». Mais ils 
n’avaient pas prévu la réaction des salariés, du public comme du privé, bien 
décidés à ne pas se laisser faire. La grève générale en Guadeloupe, les fortes 
mobilisations des journées d’actions du 29 janvier, du 19 mars et du premier 
mai ; les actions des salariés, ouvriers et cadres, occupant leurs entreprises : 
Caterpilar, Continental….sont l’expression d’un ras le bol grandissant et d’un 
rejet de ces méthodes ultra libérales. Face à la pression de la rue L. Parisot feint 
de s’indigner des salaires et primes versées à ses amis patrons du CAC 40. Dans 
le même temps N. Sarkozy se contente d’annoncer qu’il va « moraliser le 
capitalisme ». Antinomie !En effet sa seule action a été d’injecter des milliards 
d’euros publics aux banques pour que leurs dirigeants  continuent de percevoir 
les dividendes. Il aurait pu les nationaliser mais çà c’est anticapitaliste. Par 
contre aucune mesure sur la relance du pouvoir d’achat, sur le partage des 
richesses, sur les stock options ; refus de négocier avec les syndicats, 
entêtement dans les réformes. On comprend mieux dans ces conditions 
l’exaspération des salariés menacés de licenciement occupant leur entreprise et 
le durcissement de leurs actions. 

Est-il plus immoral d’enfermer un patron quelques heures dans 
un bureau ou bien de jeter à la rue des familles entières sans emploi et sans 
revenu ? 

Cette même logique de rentabilité et de profit s’applique à 
l’ensemble de nos fonctions publiques qui connaissent des suppressions 
d’emplois sans précédent et la précarisation du travail. Le désengagement de 
l’Etat ouvre la porte à la marchandisation de nos services publics ; Santé, 
Justice, la Poste, Université, etc..   Dans l’Education nationale les différentes 
réformes en cours n’ont qu’un seul objectif : réduire l’enseignement pour 
supprimer des emplois. Cela se traduit par une diminution des « heures postes » 
et une augmentation des heures supplémentaires dans les dotations horaires 
globales (DHG) des lycées et collèges ; le fameux « travailler plus…. ». Signe 
également de la grogne grandissante, les conseils d’administration de plusieurs 
lycées ont voté « contre » la DHG proposée par l’administration. La CGT 
éduc’action, là où elle est présente y a largement contribué. 

La forte unité syndicale est aussi un facteur de réussite de la 
mobilisation et des luttes. Dans le même esprit nous devons porter toujours plus 
haut nos revendications lors des deux prochaines journées d’action le 26 mai et 
le 13 juin. 

Daniel CHEZE 
 

Dans les coffres forts de la banque, ce qu’il a gagné s’est perdu. 
En exigeant qu’on le lui rende le peuple ne  veut que son dû ! 

E. Pottier : l’internationale 
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Matin Valmeroux 

 

Samedi 13 juin : journée 
d’action unitaire intersyndicale 
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VITE DIT 
 

LE  RAFP  
Le régime additionnel de la fonction publique est un système de retraite par capitalisation. nos cotisations 
sont placées sur des marchés financiers. C'est le premier fond de pension obligatoire créé en France, et 
c'est par l'Etat! 
 
L' UNSS:  
Le ministre envisage de sortir de l'Education nationale le sport scolaire le mercredi après midi. Un 
premier pas vers la privatisation. 
 

LA CRISE? 
En 2008 quarante deux grands patrons français ont encaissé ( salaire  + bonus + avantages en nature + 
actions gratuites + stock options) une moyenne de 4,7 millions d'€uros, soit 297 années de SMIC  
( source: L'Expansion, mai 2009).    A qui profite la crise? 
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Evaluation CE1 CM2 

 

Le ministre a décidé sans aucune concertation la mise en place d’évaluation des élèves de CM2 au mois de février. 
Au vu de ces évaluations nous sommes assez inquiets quand au contenu de celles du CE1 et de l’utilisation qui en 
sera faite. 
On serait tenté de  dire que notre ministre ne réfléchit pas. Il ne pense pas ce qu’il ordonne et n’ordonne pas ce 
qu’il pense. 
Pour notre part à la CGT Educ’action nous pensons que cette politique est très réfléchie et va dans le sens d’une 
paupérisation de l’école publique et d’un affaiblissement du service public en général. 
Tout le reste n’est que bavardage. Mr Darcos est un semeur de zizanie pour combattre l’école publique. 
Dans le « Café pédagogique » un IEN, monsieur Pierre Frackowiak a écrit : « … des tonnes de papier, des 
centaines d’instructions en cascade dans les tuyaux d’orgue de l’institution, des centaines de réunions, des 
négociations et des marchandages, des pressions à tous les niveaux de la pyramide, un développement de 
l’autoritarisme, le stress des enfants et de leurs familles, une démobilisation voire l’écoeurement des enseignants, 
un contrôle pesant de l’exécution des ordres, des tricheries et de suspicions de tricheries, des résistances 
naturelles et légitimes, de inspecteurs qui se sont coupés des enseignants, une détérioration du climat dans les 
écoles … »Voilà clairement énoncé un bilan plutôt négatif de  ces évaluations.  
 Et la publication sur le net de ces résultats ne va rien arranger bien au contraire car elles apparaissent dans  
un classement ce qui prouve bien que nos craintes étaient justifiées. 
   L’arrêté du 28 janvier 2009 portant sur la mise en œuvre d’un traitement automatisé d’informations 
nominatives visant à produire et diffuser des indicateurs statistiques locaux sur le retard scolaire des élèves…. 
 L’école publique n’a pas besoin de ces évaluations car elles ne concernent en aucune manière les élèves 
mais sont utilisées à d’autres fins (classement au mérite des écoles ….. suppression de la carte scolaire…). 
 Pour lutter contre l’échec scolaire l’école publique a besoin des maîtres et de l’ensemble des RASED en 
améliorant leur fonctionnement  afin que tout le territoire soit effectivement couvert (ce qui n’est pas le cas 
aujourd’hui, les écoles de campagne en souffrent cruellement) et en rétablissant les 26 heures  de cours 
hebdomadaires pour tous les élèves de l’école primaire. 
 Le ministre de l’Education devrait se pencher sur l’avenir des élèves car ceux qui aujourd’hui poursuivent 
une scolarité moyenne risquent fort de se retrouver en difficulté dans leurs classes futures si leur temps de scolarité 
est diminuée de deux heures, avec comme toile de fond des programmes lourds et rétrogrades. Il est quasiment 
certain que dans l’avenir la difficulté scolaire augmentera. 
 Moins de RASED ? Disparition des maîtres E ? 
 Que deviendront nos élèves des classes populaires ? 
 Ils iront grossir le nombre de chômeurs.  
 L’école publique ne saurait supporter cela. 
 

Gilles Rouchet 
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L’ORGANISATION DE LA SEMAINE SCOLAIRE… 
la semaine de 4 jours dans les écoles d’Aurillac …tu veux ou …tu veux pas ?... 

 
Faut-il que les élèves reprennent le chemin de l’école le mercredi matin ? 

Une réunion publique d’information aux familles organisée par la mairie d’Aurillac a eu lieu Mardi 28 avril 
à 18h30 sur le thème de l’organisation de la semaine scolaire. Il s’agissait de réfléchir à la pertinence de 
la semaine de 4 jours et voir si une autre organisation avec les 5 matinées ne serait pas plus préférable. 
Il se trouve en effet qu’après une consultation à bulletin secret des enseignants de la ville d’Aurillac au  
cours du mois de mars: 67 sur les 127 exprimés préfèreraient un retour aux 5 matinées tandis que 60 
préfèreraient conserver une organisation sur  4 jours. Ce vote organisé par la mairie et son résultat 
n’ont cependant qu’un sens très limité puisque complètement décontextualisés. Comment peut-on 
traiter de l’organisation de la semaine scolaire isolément de ses contenus et de ses finalités ? Comment 
peut-on raisonnablement  penser prendre en compte les intérêts de tous les élèves sans aborder toutes 
les facettes du problème ? Serait-ce donc un essai  moins brutal de s’accommoder  des réformes en 
cours ? 
 On n’entend plus parler que d’ « organisation », de forme plus que de fond, signe manifeste de 
l’acceptation inavouée ou inconsciente des réformes du ministère… tout dépend de quel côté de la 
barrière on se situe et les valeurs que l’on défend. 
Car, de fait, il s’agirait de trouver « la meilleure solution » pour organiser les 24 h hebdomadaires 
d’enseignement pour tous les élèves : du point de vue des enseignants ? des collectivités ? des 
parents ? des chronobiologistes ?… (Lesquels sont-ils les plus neutres et les plus compétents pour 
pouvoir le décider et sur quelles bases?...) Les deux heures d’aide personnalisée, quant à elles, 
continueraient à se faire (dans la forme et dans le contenu)  dans des conditions aussi diverses et 
variées que précédemment.  
On voit bien qu’une question aussi importante que l’organisation du temps scolaire pour les élèves ne 
peut supporter une telle légèreté de traitement et un tel flou autour des enjeux. Elle a cependant eu le 
mérite d’être posée et de remettre en cause cette semaine de 4 jours qui aggravait la souffrance des 
élèves en difficulté en rallongeant une journée de classe déjà bien conséquente. On regrette que la 
question s’arrête là et que des positions claires ne soient pas prises par la mairie quant aux réformes en 
cours, quant à la destruction de notre service public d’éducation. 
  On ne parle plus ou peu des 26h d’enseignement pour tous les élèves. Cependant, dans les 
écoles où les élèves proviennent de milieux moins favorisés, on est bien obligé de reconnaître que cette 
diminution du volume horaire hebdomadaire allié à l’aide personnalisée génère davantage d’échec et de 
difficultés pour les élèves d’une manière globale : moins de temps pour différencier les apprentissages, 
pour manipuler, pour revenir sur les difficultés en groupe classe (les programmes n’ayant pas été 
allégés eux) et donc plus de fatigue et de stress pour les élèves qui se retrouvent plus vite en difficulté, 
plus vite « décrochés ». L’aide personnalisée, quant à elle, ne peut répondre qu’à de petites difficultés 
passagères et ne saurait remplacer le travail spécialisé des RASED. Alors même que les réseaux d’aide 
demandaient à être développés car en manque de moyens humains et financiers, le ministère décide de 
les supprimer à court terme. L’aide personnalisée et les stages de rattrapage pendant les vacances ne 
peuvent être une réponse sérieuse et équitable à la prévention et à la remédiation de la difficulté 
scolaire. Elle se doit d’être traitée en priorité pendant le temps scolaire par des enseignants spécialisés. 
Déjà trop d’écoles du Cantal étaient privées de l’aide des RASED par manque de moyens attribués. Les 
attaques successives portées par ce gouvernement finissent par rendre impossible l’exercice de nos 
missions d’éducation.  Plus que des économies budgétaires, ce gouvernement libéral est en train de 
réhabiliter l’école de l’élite. Réveillons-nous pour défendre notre école publique avant qu’il n’en reste 
plus rien ! 

 
L.Blanadet 
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 LETTRE ADRESSÉE À UNE PROFESSEURE DES ÉCOLES D’INDRE ET LOIRE 
( publiée avec l'accord de l'auteur ) 

Le 5 mai 2009 
 
Chère Madame, 
Il est inacceptable que vous soyez punis par le Ministre et la hiérarchie de l’Éducation nationale alors que, par votre décision 
intelligente et responsable, vous n’avez pas voulu vous rendre complices de la nouvelle forme de maltraitance constituée par le 
temps de soutien obligatoire après la classe. C’est une prise de responsabilité humaniste et civique qui vous honore. Elle 
montre la voie pour que les enfants en difficulté ne soient pas encore plus épuisés, démotivés... et finalement 
psychologiquement et intellectuellement détruits par la journée la plus longue du monde (six heures de temps contraint pour 
toutes les classes d’âges de l’école primaire). En effet, vous savez mieux que le Ministre et l’Inspecteur d’Académie les dégâts 
supplémentaires que constitue un soutien scolaire après la classe pour les enfants en difficulté, en particulier ceux que l’on 
enferme sous l’étiquette de l’échec scolaire. Ils viennent s’ajouter aux dégâts générés par l’accroissement de la pression 
intellectuelle et relationnelle avec le poids augmenté au quotidien de la fréquence et de la durée des apprentissages dits 
fondamentaux, dans le cadre combiné d’une semaine ramenée arbitrairement à quatre jours (il faut faire en quatre jours ce qui 
était fait en quatre jours et demi) et de nouveaux programmes imbéciles. Il n’y a plus de temps de respiration au cours de la 
journée alors qu’il est indispensable pour que tous les enfants, surtout ceux qui sont en difficulté, puissent récupérer de leurs 
fatigues psychologiques et intellectuelles, et restaurer peu ou prou leurs capacités d’attention, de concentration intellectuelle et 
de traitement de l’information. Il n’y a plus assez de temps pour que les enfants puissent libérer leurs émotions, leurs 
sensibilités, capacités et intelligences cachées, ainsi que leur imaginaire lorsqu’ils s’engagent dans les arts plastiques, le chant 
choral, la narration, la découverte de la nature, les particularités de la vie végétale et animale, l’histoire captivante de nos 
ancêtres et du monde, les modes de vie dans les différentes cultures humaines... Les enfants apprennent aussi bien le français, 
ou mieux, au cours de ces temps de diversification et de découverte que dans les situations d’apprentissage formel et explicite 
de la langue. Bien évidemment, les enseignants le savent.  
 
Si on prend le cours préparatoire comme exemple, aucun enfant de six à sept ans ne peut accepter d’être au quotidien en 
situation de contrainte intellectuelle et relationnelle pendant deux heures trente minutes pour l’apprentissage du français (10 
heures pour la semaine) et une heure quinze pour le calcul et les mathématiques (5 heures par semaine). Les Scandinaves sont 
horrifiés.  
 
À 16 heures, les enfants en difficulté sont épuisés, enfermés dans leurs peurs, blocages et inhibitions, dans leur anxiété, leurs 
angoisses... surtout lorsqu’ils se projettent dans le retour à la maison alors que leur milieu familial est en souffrance. Ils le sont 
déjà au début de l’après-midi ou même, pour les plus fragiles, vulnérables et démunis, dès la fin de la matinée comme le 
montre l’observation des enfants accueillis dans les écoles de ZEP. Seuls les enfants qui vivent au quotidien dans la sécurité 
affective, sans déficits de sommeil et sans comportements “perturbés” et/ou “perturbateurs”, peuvent être suffisamment 
vigilants, attentifs, réceptifs et disponibles au cours de l’après-midi pour capter et traiter les messages du maître, et ainsi se 
réaliser comme élèves. Et encore, pas tous les jours selon les fluctuations de leurs équilibres physiologiques, émotionnels, 
affectifs, sociaux et cognitifs.  
En imposant sans concertation la semaine de quatre jours, l’augmentation délirante du poids des “fondamentaux” et le soutien 
accordé après la classe aux enfants en difficulté, le Ministre et la hiérarchie de l’Éducation nationale déshumanisent l’école, 
accroissent les inégalités et injustices sociales, en conduisant un nombre croissant d’enfants à s’enkyster dans le “désamour” 
pour l’école et son rejet, et ainsi plus ou moins progressivement dans la marginalité sociale. Ce “système” aberrant et 
“concentrationnaire” stigmatise les familles qui cumulent les difficultés personnelles, morales, familiales, sociales et 
culturelles. C’est une honte pour notre pays... en principe l’un des berceaux des Droits de l’Homme. Les étrangers que je 
rencontre ne comprennent pas ce “système”. On n’aurait pas agi autrement si on avait voulu pérenniser une école à plusieurs 
vitesses dans laquelle les plus fragiles, vulnérables et démunis ne peuvent même pas passer la première vitesse, et s’engager 
avec confiance dans le désir de comprendre et d’apprendre faute de pouvoir enclencher les vitesses supérieures qui permettent 
d’accéder aux différents niveaux des savoirs et des connaissances.  
Le tribunal incontournable de l’Histoire retiendra que l’actuel Ministre de l’Education Nationale, ses conseillers patachons et 
idéologues, et sa hiérarchie vassalisée ont institué un système de maltraitance, de stigmatisation, de culpabilité et d’exclusion 
implicite qui déshonore notre pays et notre nation.  
Il n’y a jamais eu autant d’Inspecteurs d’Académie révoqués qu’en 2008-2009 alors que leur “faute” a été d’entendre et 
d’essayer de comprendre la décision et le désarroi des enseignants. Les informations qui “remontent du terrain” montrent 
toutes qu’il n’y a jamais eu autant d’enfants épuisés et déboussolés, et aussi d’enseignants exténués, stressés, démoralisés et 
culpabilisés par les échecs persistants des élèves les plus fragiles, vulnérables et démunis. Les lettres qu’ils adressent à leurs 
édiles, souvent le ou la maire, sont pathétiques et souvent bouleversantes. La porte est béante pour la consommation accrue de 
somnifères, calmants, psychotropes... des enfants, de leurs parents inquiets ou désespérés et de leurs maîtres... qui perdent 
confiance dans leurs compétences. Les Français sont déjà les plus grands consommateurs de ces molécules !  
 
Par votre refus, vous sauvegardez la dignité de l’école. Merci. 
Je suis prêt à vous défendre en tous lieux et devant quiconque, y compris devant les tribunaux si une action judiciaire devait 
être décidée. Vous pouvez diffuser sans retenue tout ou partie du présent courriel. 
Bien à vous 
 
Hubert Montagner 
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Déclaration de la Cgt,  
de la fédération Cgt des Services Publics,  

de la Cgt Educ’action 
 

Jardins d’éveil : coup de force du gouvernement ! 
 

Le gouvernement a fait inscrire l’expérimentation de jardins d’éveil dans la convention d’objectifs et 
de gestion de la Cnaf avec un crédit de 25 millions d’euros. Une présentation des modalités de 
l’expérimentation a été soumise à l’avis des administrateurs de la Caisse nationale d’allocations 
familiales (Cnaf) le 21 avril. Faute d’éléments suffisants le dossier a été reporté à la commission 
d’action sociale du 28 mai prochain. 
 
Mme Morano vient d’exiger que ce dossier soit ré examiné en urgence au prochain Conseil 
d’administration de la Cnaf, le 5 mai prochain. Il s’agit d’un véritable coup de force et d’une 
instrumentalisation des fonds d’action sociale de la Sécurité sociale. 
 
De nombreux acteurs et professionnels sont défavorables au développement de jardins d’éveil 
dont le but non avoué est de se substituer, à terme, aux premières années d’école maternelle. Les 
jardins d’éveil sont le cheval de Troie du démantèlement de l’école pré élémentaire dans notre 
pays. Quand d’autres pays, tels la Norvège et la Suède, organisent l’équivalent de notre école 
maternelle pour les enfants dès la fin de leur première année et transfèrent l’accueil des jeunes 
enfants sur leur ministère de l’Education, la France se prépare à faire le chemin inverse : déplacer 
le pilotage et le financement de cet accueil, de l’Education nationale sur les communes, la Sécurité 
sociale et les parents.  
 
Ce n’est pas acceptable : 
- pour les enfants avec la mise en cause de la qualité de l’accueil par l’abaissement des normes 
d’encadrement et des qualifications des personnels qui les prennent en charge, 
- pour les professionnels de l’Education dont le gouvernement rêve d’économiser leurs postes 
- pour les parents qui devront payer des jardins d’éveil alors que l’école maternelle est gratuite 
- pour les communes sur lesquelles vont peser de nouvelles charges assumées par l’Education 
nationale jusqu’alors 
 
La vérité, est que notre pays manque cruellement d’équipements de qualité pour accueillir les 
jeunes enfants dont les parents travaillent (plus de 800 000 naissances annuelles). Seuls 10% des 
enfants sont accueillis dans des structures et services pilotés et organisés avec des professionnels 
qualifiés. Pour les autres enfants une partie des parents est contrainte de s’arrêter de travailler, ou 
se tourne vers un accueil par des assistantes maternelles en gré à gré avec l’obligation de devenir 
l’employeur de ces salarié-e-s. 
 
La réponse gouvernementale est, pour l’ensemble des modes d’accueil (appelés désormais 
modes de garde), dans l’abaissement des qualifications existantes, la baisse des normes 
d’encadrement, le gonflement des capacités d’accueil (4 enfants par assistante maternelle au lieu 
de trois maximum, 120% d’inscriptions dans les crèches au lieu de 100%...). 
 
La Cgt dit stop à la déréglementation en cours, dont les jardins d’éveil en sont un élément 
stratégique. Elle demande l’abandon de leur création, la possibilité pour les parents demandeurs, 
d’une scolarisation de leurs enfants dès deux ans dans des conditions adaptées au sein de l’école 
maternelle, le développement d’un large service public d’accueil des jeunes enfants dont les 
parents seraient les usagers et les acteurs. 
 
Une étude récente de l’Unicef démontre que « la bonne qualité de l’accueil du jeune enfant 
améliore l’ensemble de ses potentialités, contribue à améliorer ses résultats scolaires, promeut 
l’intégration, développe le sens civique en société, favorise l’égalité des chances pour les 
femmes ». 
 
Montreuil, le 28 avril 2009 

 



SECOND DEGRE 
 

 Réformes et suppressions de postes en LP et lycées : 
 

A l’occasion du vote en conseils d'administration des dotations horaires, les collègues des lycées 
d’Aurillac ont fait entendre leurs voix sur la politique actuelle de suppressions de postes, 
d’augmentation des heures supplémentaires et sur la réforme du Bac Professionnel en trois ans en LP 
dont on commence à ressentir les conséquences, qui vont s'accentuer sur les trois années de mise en 
place. L'objectif de la réforme étant essentiellement des suppressions d'emplois. 

Au lycée Duclaux, ou l’activité revendicative n’est pourtant habituellement pas très marquée, le 
CA, sous l’impulsion d’un de nos militants, a voté contre la dotation horaire, à la surprise de la 
proviseure. 

Au LP Cortat, les représentants ont bloqué le fonctionnement du CA pour obtenir une audience 
au rectorat et le maintient de certaines sections qui devaient être supprimées. 

Aux lycées Monnet et Mermoz, les collègues des deux lycées ont ensemble investi la salle du 
conseil et empêché les CA de se tenir (à deux reprises pour chaque lycée). Nous avons appris à cette 
occasion qu’il existe une procédure qui permet au chef d’établissement de prendre certaines décisions, 
celles concernant la répartition des moyens par exemple, lorsque le CA n’a pu se tenir à deux reprises. 
En revanche, les décisions d’ordre budgétaire (compte financier, contrats) doivent être votées par le 
CA. Une lettre ouverte a été adressée au recteur et aux médias (partiellement publiée dans La 
Montagne). Le rectorat a finalement reçu une délégation des deux lycées un mois plus tard. 

Ces actions sont plus radicales que de coutume (même si on est bien loin des mouvements sociaux actuels).  
Leur efficacité est restée modeste, la mobilisation des collègues, particulièrement en lycée, 

restant difficile. Elles auront permis de communiquer sur la dégradation du service public d’éducation, 
même si les parents comme les représentants politiques se contentent de nous exprimer leur soutient 
sans pour autant s’impliquer. La réaction du rectorat quant à lui semble être d’essayer de temporiser. 
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Actions syndicales menées au LP Cortat suite à la proposition de DHG 2009-2010. 
 
 
Suite aux actions de protestations (grèves, manif, descente des cours 15 minutes avant la fin de l'heure, 
médiatisation, mise en branle des réseaux politiques, blocage des votes du CA) menées l'an passé, nous 
avions obtenu le maintien de la section mode pour la rentrée 2008-2009. Cette dernière n'a pu se 

maintenir faute d'un nombre assez conséquent d'inscriptions. Suite à l'ensemble de ces actions nous 
avions rencontré le secrétaire général de l'Académie et lui avions signifié (entre beaucoup d'autres 
choses) que nous avions des propositions à  faire. 
En juin 2008, via la voix hiérarchique, nous avions fait remonter des propositions d'ouverture de section 
(principalement des Cap). 
 
Année 2008-2009 : 

Dès la rentrée nous nous considérions en attente de réponses vis à vis du Recteur suite au travail effectué. 
A l'arrivée de la DHG, insatisfaits, nous sommes remontés au créneau : 

- Blocage du CA 

- Courrier de protestation cosigné par les représentants des élèves , des agents, des enseignants et des 
parents 

- Les politiques ont pratiquement tous répondu aux abonnés absents 
-     Demande de rencontre avec le Recteur 
 
La rencontre a eu lieu : sur la base des propositions faites précédemment, ainsi que de nouvelles 
propositions, nous avons obtenu le maintien du secteur bureautique dans le nouveau schéma de la 
rentrée 2009-2010. 
 
Marc Bienaimé 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POUR EN SAVOIR PLUS : Site national : www.unsen.cgt.fr / De nombreuses pétitions à signer en ligne. 
 
    Site régional : http://ursencgt.fre e.fr Des informations académiques 
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 Lettre ouverte au recteur 
 
 
Jeudi 26 mars 2009 
  
Les représentants des enseignants, des parents d’élèves des lycées Jean Monnet et Jean Mermoz s’adressent au 
Recteur de l’Académie de Clermont-Ferrand 
Avec le soutient de la FCPE, de la FSU, du SGEN-CFDT et de la CGT-Educ’action 
 
 
 
Monsieur le Recteur, 
 
Suite à une intervention des représentants des enseignants, soutenus par de nombreux collègues entrés dans la salle, le 
proviseur a annulé les conseils d’administration des lycées Monnet et Mermoz prévus le 24 mars et le 26 mars, qui devaient 
voter la dotation horaire accordée aux deux lycées pour la rentrée 2009. 
 
Si les enseignants ont perturbé la tenue de ces deux conseils d’administration, rejoints en cela par les parents d’élèves, c’est 
que nous n’acceptons plus ce simulacre de démocratie. Ne nous demandez pas de jouer les fantoches censés débattre de la 
répartition de ces dotations alors que sans nous consulter, vous nous l’imposez : elle vous a été transmise depuis deux mois 
déjà ! Ne nous demandez pas de cautionner des choix qui ne sont pas les nôtres et assumez vos responsabilités dans la 
destruction du service public d’éducation. 
 
Vous appliquez avec zèle les choix gouvernementaux d’économies et de réduction d’effectifs dans l’Education Nationale avec 
pour conséquences directes :  

• 16 postes d’enseignants supprimés en trois ans au lycée Monnet. 
• Des postes de remplaçants supprimés  : certains remplacements prévus de longue date n’ont pas pu être effectués, 

d’autres sont effectués dans de mauvaises conditions par des contractuels,  
• Des heures supplémentaires imposées aux enseignants : pour la rentrée prochaine presque 10% de la dotation (alors 

que quatre postes pourraient être crées). Conséquence particulière, les titulaires remplaçants qui travaillent déjà dans 
des conditions difficiles  n’ont plus de perspective d’accéder à un poste fixe. 

• Les conditions de travail des enseignants qui se dégradent, leur charge de travail augmente, leur disponibilité 
diminue, et ce sont bien évidemment les conditions d’études des élèves qui se dégradent en même temps.  

• Des classes de plus en plus chargées. En seconde et surtout en lycée professionnel, où les effectifs dépassent 30 
élèves par classe en enseignement général. Qui peut croire que l’on donne aux élèves les meilleures chances de 
réussir leur scolarité ? 

• Une diminution de 40% du temps d’enseignement professionnel pour les élèves de lycée professionnel avec la 
mise en place de la réforme du Bac Professionnel en trois ans. 

• Les choix d’études qui diminuent : une série du bac tertiaire a été supprimée il y a deux ans, les bacs industriels 
sont laissés à l’abandon, l’occitan est supprimé, les élèves d’allemand LV2 regroupés avec ceux de LV1. 

• Un réseau informatique qui fonctionne mal, par refus d’affecter des personnels à son entretien. 
 
Malheureusement, ces choix ne sont pas particuliers à nos deux lycées, et, pour les mêmes raisons, les conseils 
d’administration du lycée Duclaux et du lycée Cortat ont voté contre les dotations horaires que vous imposez. 
 
Nous sommes choqués, enseignants comme parents, par votre absence d’écoute, par la condescendance que vous nous 
montrez lorsque vous nous recevez.  
 
Les enseignants, les parents et les élèves des deux lycées sont déterminés à maintenir des lycées de qualité. Nous voudrions 
croire, Monsieur le Recteur, que cette ambition est aussi la vôtre.  
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COLLEGE DE SAINT MARTIN VALMEROUX : 
 
Suite au retrait de l'ensemble des moyens du collège par l'inspecteur d'Académie, le maire a 
déposé un recours en référés devant le tribunal administratif. Le référé a été rejeté car le 
caractère urgent n'a pas été retenu. Autrement dit le jugement sera rendu bien après la rentrée 
scolaire. Si le maire gagne son recours, il gagnera un collège vide, sans profs et sans élèves. 
Les enseignants du collège et la municipalité organisent une  

« journée portes ouvertes » samedi 30 mai à St martin Valmeroux. 
Nous irons nombreux les soutenir. 
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LYCEES MONNET ET MERMOZ : UN ENTRETIEN AU RECTORAT 
 
Ce mardi 28 avril nous sommes enfin reçus au Rectorat. Le Recteur a mis du temps, mais il accepte enfin de 
recevoir une délégation composée d'enseignants et de représentants des personnels, appartenant aux deux lycées 
Mermoz et Monnet. La demande d'une audience avait été sollicitée plusieurs semaines auparavant, à l'occasion des 
différents blocages des conseils d'administration de ces deux établissements. Au quatrième blocage, le silence 
rectoral est enfin rompu, une réponse nous parvient nous proposant une date très proche (quelques jours après) sur 
un créneau horaire dissuasif (17h). Malgré tout, une petite équipe est formée, qui se rendra à l'audience. De quoi 
s'agit-il? Pourquoi cette audience, pourquoi ces blocages? Chez nous, malheureusement comme ailleurs, 
l'organisation des moyens humains, ce qu'on nomme techniquement la DHG (Dotation Horaire Globale), laisse 
apparaître une nouvelle fois une augmentation du volume d'heures supplémentaires distribuées aux enseignants. 
Les effets, l'utilité d'un tel principe d'organisation sont désormais bien connus. C'est l'idée géniale qui va permettre 
enfin, de « dégraisser le mammouth », tout en permettant à ceux qui en feront le choix de « travailler plus pour 
gagner plus ». « Dégraissage » : il suffit de consulter l'effondrement du nombre de places en jeu dans les différents 
concours de recrutement de l'Education Nationale, ou, au niveau local de son propre établissement, prendre la 
mesure de la disparition progressive des postes. Sur le terrain nous serons de moins en moins nombreux. Pourtant, 
les effectifs ne baisseront pas en proportion, au contraire. Le système des heures supplémentaires, menace, 
évidemment, nos conditions de travail, et il organise aussi le gâchis de toute une génération d'étudiants, qui, déjà, 
renoncent à l'enseignement. « Gagner plus » : ce dispositif est en effet une exploitation habile du phénomène, déjà 
ancien, de paupérisation des enseignants. Et quand le levier salarial échoue, les pressions exercées par les 
hiérarchies locales prennent le relai. Il faut en outre bien réaliser qu'à terme, la généralisation du système des 
heures supplémentaires, fournira un argument à ceux qui pensent d'ores et déjà que le volume horaire des heures 
d'enseignement doit être augmenté : si les prof sont aussi prompts à accepter les heures supplémentaires, n'est-ce 
pas qu'ils ont du temps disponible, et s'ils ont autant de temps disponible, n'est-ce pas qu'il faut reposer la question 
de leur temps de travail? Nos interlocuteurs rectoraux, face à nos interrogations n'ont pas de réponse : ils nous 
disent être eux-mêmes les simple exécutants d'une politique qui vient d'en haut. Il est illusoire, nous disent-ils, 
d'espérer la conversion de l'énorme volume d'heures supplémentaires en postes créés ou maintenus dans notre 
établissement. Que les collègues qui voient leur poste supprimé et sont évacués vers d'autres lieux, alors même que 
dans la discipline qu'il enseignent le volant d'heures supplémentaires équivaut à un service complet ou plus, soient 
remerciés : par leur sacrifice, le dégraissage est en route. On ne fait pas d'omelettes sans casser des oeufs. 
L'omelette, cependant, commence à avoir un drôle de goût : des séries semblent vouées à disparaître, sans que 
l'avenir des collègues qui y dispensent un enseignement ait été pris en considération; même imprévoyance au 
niveau matériel : nos deux lycées, magnifiquement dotés en postes informatiques, ne bénéficient d'aucun 
administrateur de réseau et nos beaux ordinateurs resteront une année encore sous exploités parce que personne n'a 
pensé en haut lieu le moindre plan de recrutement des personnels de maintenance. Nos deux interlocuteurs finissent 
par donner le sentiment d'une relative impuissance. Ils reconnaissent les problèmes que nous leur exposons, et 
l'entretien n'est guère polémique. L'impression qui se dégage de tout cela, est que nous sommes dans une période 
de navigation à vue, nous avons en face de nous des fonctionnaires qui cherchent, en gardant un sourire cordial aux 
lèvres, à entretenir l'illusion de la maîtrise des problèmes. En vérité, ils ne maîtrisent pas grand chose, et les seuls 
impératifs qui importent actuellement, et dont ils sont les « simple exécutants », sont de nature budgétaire. Le ton a 
cependant changé : si jadis l'accueil était plutôt froid au Rectorat, désormais, nos chers représentants rectoraux sont 
courtois, et nous disent « au revoir » ou « bonjour » avec un sourire d'homme politique. Cependant, ces sourires 
sont comme l'omelette qu'ils nous préparent : ils ont un drôle d'arrière goût. 
 
Franck Lacrampe 
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  Richard DESCOINGS présente la réforme du lycée à St Flour le 21 avril 
(la CGT, le SNES et la FCPE s'invitent au débat) 

 
Dans le cadre des consultations qu’il a engagées sur la réforme du lycée, Richard DESCOINGS a annoncé qu’il se 
rendrait dans un lycée par département et, pour le Cantal, il est venu au lycée de Haute-Auvergne (St-Flour). 
Une délégation de quatre personnes (JD CHAUMAT (CGT), Denis LOUBIERE (FSU), Henri PAREILH-
PEYROU (CGT) et Jean-Paul PEUCH (FCPE) s’est rendue d’Aurillac à St-Flour pour participer à la réunion. 
 
Nous avons pu intervenir auprès des journalistes venus couvrir l’événement pour leur faire part de nos doutes, sur 
la méthode utilisée, aucun représentant des autres lycées du Cantal n’ayant été convié à cette réunion, le 
questionnaire « Nouveau Lycée » mis en ligne par l’Académie n’ayant en fait été proposé qu’aux élèves, et sur la 
réelle possibilité d’effectuer une consultation dans des délais aussi courts, Mr DESCOINGS devant rendre ses 
préconisations fin mai et la loi devant être votée au plus tard en décembre. 
 
Pendant la réunion, DESCOINGS est secondé par deux jeunes diplômés de Sciences politiques (une jeune femme  
qui prend des notes sur ordinateur, un jeune homme en costume qui en fin de réunion reprendra en cinq minutes de 
bilan tous les arguments et demandes développés pendant la soirée), ils rédigeront un compte-rendu détaillé de la 
réunion qui devra être validé par les participants. Un cameraman circule dans la salle et filme toutes les 
interventions. Les élèves sont invités, sur le site lyceepourtous.fr, hébergé par youtube, à retrouver les débats, 
participer aux blogs, déposer des vidéos.  
La parole est d’abord donnée aux élèves élus du CVL qui ont mis en forme avec leur CPE les demandes des élèves. 
Elles portent - entre autres - sur les emplois du temps mal faits et surchargés, l’équilibre des journées, la charge de 
travail, l’autonomie (heures d’étude non obligatoires), les effectifs trop élevés, l’orientation, la préparation au 
supérieur. 
Ensuite, DESCOINGS essaie de leur faire préciser certains points : doit-on prendre sur les vacances scolaires pour 
pouvoir alléger les emplois du temps, qu'adviendra-t-il des élèves les plus défavorisés si on ne les contraint pas à 
venir en étude, comment apprendre les méthodes de travail, particulièrement la prise de notes ? 
Les parents et les enseignants interviennent sur la suppression des TPE, la possibilité (ou la nécessité) d’intégrer les 
SES dans le tronc commun, la possibilité d’avoir des cours communs entre les séries générales et technologiques, la 
multiplication des options et l’absence de choix dans les zones rurales comme la nôtre. DESCOINGS au gré du 
débat lance quelques réflexions qui peuvent nous inquiéter : la fusion des voies, le coût financier de la 
multiplication des choix (alors que les fondamentaux ne coûtent pas cher). Il commet une « maladresse » qui fait 
réagir les enseignants (mais pas les élèves) : les emplois du temps des élèves sont assujettis à ceux des enseignants 
(sans préciser les autres contraintes).  
Au final, la conclusion, pour les sceptiques qui ne l’auraient pas compris, c’est qu’après les blocages de l’automne, 
la réforme DARCOS est annulée (quel meilleur moyen de désarmer la contestation que ce désaveu du ministre), 
qu’aucun poste ne sera supprimé en lycée et qu’on repart à zéro sur la réforme du lycée à partir des points de 
convergences définis en juin ! Etres de bonne volonté, rejoignez-nous, nous refaisons l’école (à défaut du monde). 
 
Cette consultation si bien mise en scène est tournée exclusivement vers les lycéens ; malgré le ton charmant de la 
réunion, les interventions faites par les représentants (FCPE, syndicats) dérangent (ils sont consultés ailleurs) ; ici 
on ne veut entendre que des expressions individuelles, pas d’expression collective (avec encore ce sous-entendu 
que le collectif empêcherait l’expression individuelle). Mais dans cette consultation, ceux qui consultent ne 
représentent personne. Quelle légitimité ont-ils à faire la synthèse, à choisir les points de vues qui seront 
conservés ? Cinq jours après, ce qui a été retenu de la réunion sur le site lyceepourtous.fr, ce sont, sorties du 
contexte et n’en gardant que l’aspect truculent,  les interventions de Meronenc et Pareilh-Peyrou sur le « piège à 
gogos » que représenteraient la multiplication des options en seconde, déformation mensongère, le piège dénoncé 
n’étant certainement pas celui-là (l’un s’inquiétait de la place grandissante accordée à la vision économique du 
monde dans les études, l’autre se demandait si celui qu’on instruit est le plus apte à choisir ce qu’on doit lui 
apprendre ; mais cela n’a pas à être dit aux élèves que l’on consulte ici en citoyens accomplis) ! Ce propos est 
déformé et utilisé dans une optique particulière, qu’en sera-t-il des autres ?  
 
Est-ce cette démocratie que nous voulons apprendre à nos élèves ? Pour désamorcer leur contestation, le 
gouvernement organise cette consultation dont beaucoup, les médias les premiers, sont convaincus qu’il ne restera 
rien. Le CVL, lieu d’expression des lycéens (ou bien souvent on leur donne la parole sans les associer aux 
décisions) est utilisé (manipulé ?) pour cette consultation. Les élèves seront-ils dupes ? Quelle sera leur réaction si 
ils doivent réaliser qu’on les a trompés ? 
 
Jean-Damien Chaumat 
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Vai-i qu’as paur ! 
 
Fragilisé par la récession économique, le capitalisme ne change pas de cap. Il s’agit toujours de faire payer la crise 
au salariat et aux excluEs en restaurant au plus vite les profits des capitalistes banquiers. 
En France, les destructions méthodiques de l’Education Nationale, de la protection sociale, du droit au logement, 
des libertés, de la fonction publique ou des droits des travailleurs, se poursuivent. Les licenciements se multiplient. 
L’Etat trouve des milliards pour renflouer les banques, mais n’a pas un sou pour atténuer la casse sociale. 
 
Les 44 jours de grève générale victorieuse en Guadeloupe montrent qu’on peut faire reculer le pouvoir. Avec de la 
durée, de la détermination à la base, des assemblées générales, des blocages, de la solidarité pour tenir. 
Dans les entreprises, les occupations ou les séquestrations de patrons se généralisent. Dans les régions sinistrées, 
les manifestations de solidarité grossissent. Le recours systématique du gouvernement à la répression et à la 
criminalisation du mouvement social provoque des résistances. 
Dans l’Education, l’exemple est venu du mouvement lycéen. Malgré l’isolement et le refus des syndicats 
enseignants de se joindre à leur lutte, les lycéens ont fait reculer Darcos. 
Dans le premier degré, les « désobéisseurs », les directreurs/trices contre base élève, les mouvements pédagogiques 
et les collectifs de parents médiatisent une résistance encore trop isolée. 
Dans le supérieur, le mouvement qui dure est exemplaire. Il a fait la jonction entre étudiantEs, enseigantEs, et 
Biatoss. Il se bat sur quatre revendications simples : refus de la LRU, de la destruction du statut des enseignants 
chercheurs, de la destruction de CNRS et de la destruction de la formation (mastérisation, liquidation des l’IUFM). 
Le mouvement s’est organisée avec des coordinations démocratiques, et représentatives reconnues par les 
syndicats. Ce mouvement a obtenu quelques reculs d’un ministre très fragilisé.  
 
C’est maintenant qu’il faut le mettre en déroute. C’est maintenant qu’il faut organiser la convergence des luttes, de 
la maternelle à l’université dans l’enseignement, et avec tous les secteurs : public, privé, chômeurs, précaires. 
Les directions des principaux syndicats français ont un devoir de résistance. Le moins qu’on puisse dire est qu’elles 
ne l’exercent pas et qu’elles dilapident le rapport de forces établi par l’énorme colère qui monte partout. Alors que 
la jonction est en train de se faire entre le secteur privé (victime d’une vague de licenciements et d’une remise en 
cause de tous les acquis sans précédent) et le secteur public, les directions semblent tout faire pour éviter l’épreuve 
de force et pour empêcher la convergence de tous les secteurs en lutte. Leur seul but serait-il de devenir encore plus 
les interlocuteurs institutionnels privilégiés du pouvoir ? Une espèce de corps social intermédiaire négociant dans 
les marges du système capitaliste, à l’image de ce syndicalisme intégré que veulent instaurer partout la CES ou la 
CSI.. 
 
Comme la stratégie d’une grève isolée tous les deux mois ne suffit pas à démobiliser, si l’on en juge par les 
millions de grévistes et de manifestantEs du 29 janvier ou du 19 mars, on en arrive à une innovation : un temps fort 
le 1er mai ! La prochaine grève le 14 juillet ?  
Pour terminer sur une note d’espoir, si mes calculs sont bons, la suivante sera pour la rentrée. 
 
P.Bec  
 


